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 n° 281 954 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Jean Sobieski, 13/6 

1020 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 29 avril 2022. 

 

Vu le titre Ierbis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 juin 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KANFAOUI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 9 décembre 2009, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

rejetée le 1er août 2011 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire le 9 août 2011. 

Par un arrêt n°151 920 du 8 septembre 2015, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil) a annulé ces décisions. 
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1.3. Le 8 octobre 2015, la partie requérante a fait l’objet d’une nouvelle décision de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Dans un arrêt n°163 421 

du 3 mars 2016, le Conseil a rejeté le recours introduit contre ces décisions, suite au retrait de celles-ci 

par la partie défenderesse le 27 novembre 2015.  

 

1.4. Le 3 décembre 2015, la partie requérante a fait l’objet d’une nouvelle décision de rejet de la demande 

visée au point 1.2., assortie d’un nouvel ordre de quitter le territoire (annexe 13). Par un arrêt n°178.737 

du 30 novembre 2016, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions.  

 

1.5. Le 19 avril 2018, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour en qualité de 

membre de famille de [J.R.C.P.], de nationalité belge. Le 2 octobre 2018,  la partie défenderesse a pris 

une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Par 

un arrêt n°245 857 du 10 décembre 2020, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette 

décision. 

 

1.6. Le 17 février 2021, la partie requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 29 avril 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 3 

juin 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il déclare être arrivé en Belgique il y a plus de dix ans au 

moment de l’introduction de sa demande 9bis en février 2021, avoir obtenu un séjour légal (en date du 

25.06.2018 Monsieur, a reçu une attestation d’immatriculation jusqu'au 18.10.2018 ; il a obtenu une 

Annexe 35 valable du 24.12.2019 au 24.04.2020, du 30.04.2020 au 30.05.2020, du 25.06.2020 au 

25.07.2020, du 28.07.2020 au 25.08.2020, du 10.09.2020 au 09.11.2020, du 12.11.2020 au 12.12.2020, 

du 18.01.2021 au 12.02.2021 et du 19.02.2021 au 12.03.2021) et son intégration, illustrée par le fait qu’il 

a des attaches durables, qu’il dépose de nombreux témoignages de soutien, qu’il prouve avoir travaillé 

durant son séjour légal (à l’Athénée royal Prince Baudouin à Marchin et à la S.M. Tonia SPRL), qu’il 

souhaite travailler, qu’il ne sera pas une charge pour les pouvoirs publics, qu’il a une très bonne maitrise 

du français.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n°100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n°112.863 du 26/11/2002).  

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).  

 

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une période en séjour légal n'invalide en rien ce 

constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012).  

Concernant les éléments d’intégration, à savoir le fait de disposer d’attaches durables en Belgique et d’y 

avoir tissé de réels liens affectifs et sociaux, de disposer de témoignages de soutien ; de très bien maitriser 

le français ; d’avoir travaillé durant son séjour légal ; notons que ces éléments ne sont pas révélateurs 

d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (Conseil d’Etat 
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- Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les liens dont 

il se prévaut sans cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations 

l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y 

lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 

septembre 2019). Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou 

dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018).  

Quant à la volonté de travailler de Monsieur, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard 

que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement 

l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice 

d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 

du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

(voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt 

n° 231 855 du 28 janvier 2020).  

Quant au fait que Monsieur ne sera pas une charge pour les pouvoirs publics, cela démontre qu’il peut se 

prendre en charge. Monsieur ne prouve pas pour quelle raison cet élément l’empêcherait de retourner 

temporairement au pays d'origine le temps de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la 

législation en vigueur en la matière.  

 

Monsieur invoque qu’il n’a plus d’attache au pays d'origine. Notons qu’il n’avance aucun élément pour 

démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans l’impossibilité ou la difficulté de 

regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeur, il peut raisonnablement se 

prendre en charge temporairement. Rappelons que c’est au demandeur d’informer l’autorité d’une 

situation susceptible d’avoir une influence sur sa situation. En effet, la jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, à laquelle le Conseil du Contentieux des Etrangers se rallie, considère que le principe de 

collaboration procédurale ne permet, en toute hypothèse, pas de renverser la règle suivant laquelle c’est 

au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’exercer une influence sur sa demande qu'il 

incombe d’en informer l’autorité compétente dont les obligations doivent, pour leur part, s’entendre de 

manière raisonnable « […] sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie […] » (ainsi : C.E., arrêt n°109.684 du 

7 août 2002, CCE, arrêt de rejet 248412 du 28 janvier 2021).  

 

Monsieur invoque la pandémie de Covid-19 qui rend particulièrement difficile un retour même temporaire 

au pays d'origine afin d’y lever les autorisations requises : tous les voyages non-essentiels à l’étranger 

sont interdits (cf site du Ministère des Affaires étrangères) et le virus est extrêmement contagieux, ce qui 

constitue un risque majeur pour la santé de Monsieur et celle d’autrui.  

Quant à l’interdiction des voyages non-essentiels en vigueur au moment de l’introduction de la demande, 

il y a lieu de constater que la situation sanitaire s’est aujourd’hui sensiblement améliorée. Ainsi, comme 

l’indique le site du Ministère des Affaires étrangères : « Les vols directs de passagers vers et en 

provenance du Maroc ont repris depuis le 7 février 2022. Cette réouverture s’accompagne d’une série de 

mesures sanitaires », en particulier « L’obligation de présenter le pass vaccinal et le résultat négatif d’un 

test PCR de moins de 48 heures avant d’embarquer »  

(https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination/maroc).  

Quant au risque encouru pour lui-même et pour autrui, le requérant reste en défaut d’établir que ce risque 

de propagation soit plus élevé en voyageant dans son pays d’origine plutôt qu’en restant en Belgique, au 

vu de la qualification par l’OMS de l’épidémie de COVID-19 en tant que pandémie. En outre, le Conseil 

du Contentieux des étrangers observe qu’il existe à l’heure actuelle un nombre conséquent de mesures 

et de protocoles ayant été adoptés par les différents acteurs étatiques afin de garantir que les voyages 

internationaux ne constituent pas un vecteur de transmission du virus (CCE, arrêt de rejet 264417 du 29 

novembre 2021).  

La situation sanitaire due au virus COVID-19 ne constitue donc pas en soi une circonstance exceptionnelle 

rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son pays d’origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 

253069 du 20 avril 2021).  

https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination/maroc
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Notons que c’est au requérant à tout mettre en oeuvre pour respecter l’ordre de quitter le territoire et de 

se rendre au pays d'origine afin de lever les autorisation de séjour requises, conformément à la législation, 

comme toute personne dans une situation similaire.  

 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander l’autorisation 

requise pour être admis sur le territoire belge, ils ne leur aient demandé que de se soumettre à la Loi. En 

vertu de quoi, il lui est demandé de se conformer à la législation en la matière en levant les autorisations 

de séjour depuis son pays d'origine. »  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur 

son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur 

disposait d’une Annexe 35-Document spécial de séjour jusqu'au 12.03.2021 et est actuellement 

en séjour irrégulier sur le territoire. »  

 

2. Défaut de la partie défenderesse à l’audience 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 18 novembre 2022, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les actes attaqués 

même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. 

dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). Le 

Conseil estime dès lors devoir procéder à un contrôle de légalité en l’espèce, malgré le défaut de la  partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et de l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, du « principe général de bonne administration qui oblige l’administration à prendre 

en compte tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision », du « principe de proportionnalité 

entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation et d’excès de pouvoir. 

 

3.2. La partie requérante critique le premier acte attaqué en ce qu’elle estime que la partie défenderesse 

a manifestement motivé sa décision de manière tout à fait inadéquate et insuffisante et expose des 

considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle. 

 

Elle critique ensuite le premier acte attaqué en ce que, à la date de ce dernier, il indique que la situation 

sanitaire s’est sensiblement améliorée et que rien n’empêcherait la partie requérante d’introduire sa 

demande à partir de son pays d’origine, alors que la demande a été introduite le 17 février 2021, en pleine 

crise sanitaire du COVID-19, date à laquelle le Maroc était en état d’urgence sanitaire. 

 

Elle soutient, à cet égard, que la partie défenderesse ne motive pas, dans le premier acte attaqué, la 

raison pour laquelle la date de l’introduction de la demande n’a pas été prise en compte afin d’analyser 

les circonstances exceptionnelles qu’elle avait soulevées, à savoir la crise du COVID-19. 

 

Elle conclut que la partie défenderesse a clairement manqué à son devoir de motiver adéquatement ses 

décisions et que le premier acte attaqué contrevient à la « loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs » et est « pris de l’excès de pouvoir ». 
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4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, le « principe général de bonne administration qui oblige l’administration à 

prendre en compte tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision », le « principe de 

proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci », et dans 

quelle mesure il contient une erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte que le moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

Le Conseil rappelle également que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation, mais une 

cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un 

moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. En ce qu’il est pris de l’excès de 

pouvoir, le moyen est dès lors irrecevable. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil souligne également être compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.2.2.1. En l’espèce le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante à savoir la longueur de son séjour, son intégration, sa 

volonté de travailler, l’absence d’attaches au pays d’origine et les conséquences de crise sanitaire sur sa 

demande, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles au sens indiqué supra. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 

 

4.2.3. En ce qui concerne le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’état de la 

crise sanitaire du COVID-19 au moment de la demande visée au point 1.6. du présent arrêt, le Conseil 

rappelle que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a 

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même 
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sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., 

arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). La partie requérante reste en défaut de contester le changement 

de circonstance constaté par la partie défenderesse dans sa motivation.  

  

4.2.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder 

à l’annulation de cet acte.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


